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Le SYTRAD, kezaco ? 
 
Le Syndicat de Traitement des Déchets d’Ardèche Drôme intervient sur 13           
intercommunalités, soit 352 communes regroupant au total 520 000 habitants. 69 %           
des Drômois sont concernés. Il a été créé en 1992, pour commencer le tri plus tard en                 
1997. Il assure le traitement de ces déchets, quand la collecte est assurée par              
l’intercommunalité, en régie directe ou par contrat de délégation avec une société privée. 
 
Le SYTRAD, c’est où ? 
 

Le Centre de Tri de Portes-Lès-Valence : 
◦ L’animation et la gestion du site est assuré par la SYTRAD, quand l’exploitation             

est assurée par VEOLIA. 
◦ 13 employés du SYTRAD, 26 employés de Véolia, 8 salariés en insertion Les             

compagnons de la Drôme 
Site d’Aubenas pour le verre 
3 centres de valorisation des Ordures Ménagères, dont celui d’Étoile-sur-Rhône.  
Pour l’enfouissement : plus qui soit géré par le SYTRAD, envoyé à Donzère (site             
privé) 
10% des déchets s’évapore durant les acheminements. 

 
Perspectives d’évolution : 

● Un des 3 sites de valorisation va bientôt être dédié à transformer une partie des               
OMR en combustibles (car aujourd’hui les combustibles ne sont pas de bonne            
qualité, donc personne ne le leur rachète) 

● En 2021, une extension des consignes de tri est prévue pour recycler les pots de               
yaourt  

● La loi dit également qu’en 2022 : tout emballage plastique devra être recyclé 
 
Comment se finance le SYTRAD ? 

Par la Taxe d’Ordures Ménagères 
Par CITEO, qui finance la filière de valorisation organique du SYTRAD 
Par la revente des matériaux revalorisés 

 
Remarque importante : Tout ce qui n’est pas trié, coûte à la collectivité            

(enfouissement, incinération), donc on a tout intérêt à faire faire bien trier voir à réduire               
ses déchets. 
 
Le SYTRAD en chiffres : 
 
Le SYTRAD gère 156 000 tonnes par an, toute catégorie confondue, soit 1kg par jour et                
par habitants (hors apport en déchèterie), masse composée en moyenne à : 

● 82 % d’Ordures Ménagères, dont 50% sont compostables ; 
4 % de carton 
◦ 14 % de déchets provenant des poubelles jaunes, bleus et de verres.  



 
Remarque importante : la capacité du site de la SYTRAD à Portes-Lès-Valence est de             
40 000 tonnes par an pour les bacs de tri. Or aujourd’hui seulement 27 000 tonnes y sont                 
acheminées, on pourrait donc doubler le recyclage aujourd’hui. 

 
Source : https://www.sytrad.fr/gisement-composition-dechets.html 

 
Les différents déchets traités par le site du SYTRAD à 
Portes-Lès-Valence : 
 
Plastique : 

Les plastiques transparents et couleurs redeviennent des bouteilles (usage 
alimentaire). Ce sont d’ailleurs les + recyclés. 
Les plastiques opaques (PEHD) sont utilisés pour en faire de la fibre polaire, des 
tuyaux, des poubelles. A usage non alimentaire 
Beaucoup d’industrie utilisent cependant encore des matériaux composites, et 
préfèrent payer les amendes plutôt que de s’adapter à la loi. 
 

Métal : 
Sur 6 canettes, 5 canettes finissent dans les ordures ménagères, 1 seule est triée 
dans la poubelle jaune. 

 
Remarque importante : De manière générale, si + de 2 % de matériaux non-conformes 
sont présents dans les balles (gros cube compressé après tri), ces cubes reviennent au 
SYTRAD qui va les remettre dans la chaîne de tri. 
 
Consignes de tri : 

Ne pas laver les déchets, cette opération est déjà réalisée sur site. 
Pour les aérosols, si le contenu est dangereux, le produit doit partir à la 
déchetterie ; 
Pour le papier, ne pas le déchirer en petits bouts ni le froisser (le laisser plat), car 
après c’est racheter moins cher et plus compliqué à recycler. Les livres à la 

https://www.sytrad.fr/gisement-composition-dechets.html


couverture cartonnée sont complètement recyclables. Les livres qui ont une 
couverture plastifiée nécessite juste d’enlever cette dernière avant de déposer le 
contenu du livre dans le bac bleu. 
Pour le verre : ne pas mettre d’ampoule, ni de vaisselle, ni de verre de vaisselle 
(car il y a du plomb dedans) = les mettre dans bacs de collecte spécifiques et à la 
déchèterie 

 
Remarque importante : Où trie-t-on le mieux ? Réponse : à la campagne, on trie mieux 
qu’à la ville, notamment la qualité du tri est meilleur lorsqu’il y a  des points de collecte 
volontaires 
 
Que deviennent nos Ordures Ménagères en Drôme-Ardèche ? 

 
 
 
 
 
 


